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CATEGORIES CODES CATEGORIES CATEGORIES CODES

Sans-abri 50'000 Sans-abri n/a

40'000 1)  Impossibilité d'accès à votre logement actuel 4'000

2)  Violence(s) physique(s) et/ou psychique(s) à votre encontre commises par un occupant de votre logement 4'000

3)  Hébergement en foyer, hôtel, pension en raison de la perte de votre logement 3'000

4)  Menaces ou atteintes à l'intégrité physique et/ou psychique à votre encontre commises par un tiers de votre 
immeuble/quartier

2'000

Hébergement 
provisoire

     Atteinte avérée à votre santé physique en raison de l'insalubrité de votre logement dont l'origine n'est pas de votre fait

5)  Locataire et/ou son conjoint-e/concubin-e hébergé-e-s chez un tiers suite au départ contraint du logement 1'000

30'000 1)  Jugement d'évacuation exécutoire 3'000

2)  Procédure en évacuation en cours 2'000

3)  Délai de sortie d'un logement provisoire, type logement relais (30 jours avant l'échéance) 1'000

20'000 1)  Résiliation du bail 4'000 00 à 06 mois : 00001
06 à 12 mois : 00002

2)  Insalubrité avérée de votre logement n'étant pas de votre fait sans atteinte à la santé 3'000 12 à 18 mois : 00003
(SANS CUMUL)  18 à 24 mois : 00004

3)  Difficultés d'accès dans le logement actuel 2'000 24 à 30 mois : 00005
30 à 36 mois : 00006

4)  Loyer supérieur à 33% de vos revenus bruts 2'000 36 à 42 mois : 00007

 42 à 48 mois : 00008

5)  Sur occupation (dès une pièce de moins que le nombre d'occupants) 1'000

6)  Conjoints/concubins en séparation et cohabitant sous le même toit (avec ou sans enfant) 1'000

7)  Logement avec un bail à durée déterminée (notamment logement relais provisoire et sous-location) 1'000

8)  Logement LGL non adéquat (taux d'effort LGL de 29%) 1'000

Autres situations 10'000 1) Hébergement chez des tiers, y compris enfant majeur vivant chez les parents 1'000

2) Tous les autres cas 0
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